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Je me nomme Hélêne Grenier et j’ habite depuis peu à Saint-Jacques-le-Mineur. Je réside dans la région de la

Montérégie depuis de nombreuses années.

Je ne comprends pas rinsistance du promoteur KSE à vouloir implanter un projet éolien à Saim-C>prien. Depuis le

début, le promoteur connait la position de la population face à ce projet.

- 2010 refus du projet communautaire de TCI
- 2015 trois municipalWs ont obtenus une pétition majoritairement contre le projet KSE

St-C> prien-de-Napienille
St-Bemard-de-Lacolle
St-Valemin

La i lontérégie eut consen er sa ocadon agricole et récréo-touristique. La région compte de nombreuS ‘ignobles.

des fromageries, des minis-fermes aec auto-cueillette de petits fruits. de nombrewc campings. rout ces attraits

touristiques tbnt partie d’un circuit appelé « Le circuit du paysan n. trb fréquente par la population du grand

Montréal.

Je crois que l’ajout de ces immenses tours de quatre cents quatre-vingt-douze pieds affecteront l’aspect isuel de nos

pa> sages. par le ffik mème une dévaluation des résidences à proedmité du projet.

En Fronce. le tribunal de I « instancé de Montpellier a condamné un exploitant éolien à démonter trois éoliennes pour

perte de jouissance et une indemnité de 228.673 euros pour dépréciation foncière du domaine, reconnaissant ainsi la

perte de s aleur due à la présence d’un parc éolien.

Plus près de nous au Québec, la cour supérieure vient d’autoriser un recours collectif contre l’entreprise éolienne de

l’Emhle situé au Centre du Québec. J’espère que la cour reconnaîtra les nuisances de tels projets. Selon moi les

distance) séparatrices entre une éolienne et une residence sont trop minime. sept cent cinquante mètres dans la MRC

des jardins de NapieMlle.

Je suis inquiète pour la santé des citoyens demeurant près des éoliennes. Au Danemark. pays ayant une forte

concentration d’éoliennes, le gouvernement à demander une ttude sur les effet sanitaires des infrasons sur la santé

des populations ris crames.

Je suis contre un projet qui affecterait la qualité de sic de ris erahb. qui risque de meure cii péril leur santé. Si

l’acceptabilité sociale est un critère pour l’approbation d’un projet èollen, celui-ci ce doit d’ètre refuser.

Hélène Grenier


